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qui eutä resisteraux premieres attaques autrichiennes ; ä qui

par consequent revient justement la gloire de n'avoir pas
cede au premier choc et d'avoir conserve la place qui lui

etait confiee malgre les forces de beaucoup superieures aux
siennes qui l'assaillirent; et qu'une fois Rampon investi de

la direction du combat, Fornesy rivalisa encore avec lui
d'inebranlable solidite, d'entrain et de vaillance et eut son

cheval tue sous lui tandis que Rampon sortit sain et sauf de

cette melee et en abusa pour se prevaloir exclusivement a.

son profit et ä celui de sa brigade, des merites au moins

egaux de Fornesy et de la sienne. »

E. M.

LI VRET
ou sont tenorisez les Servients des Charge-ayants de la noble

Bourgeoisie et Parroisse d'Aigle.

(Suite)

VII

Servient d'un Communier receu en la Bourgeoisie et

Parroisse d'Aigle.

Celuy qui est receu ou accepte pour Communier dans la

Bourgeoisie et Parroisse d'Aigle, promet et jure d'estre
fidelle ä Leurs" Excellences de Berne, leurs honneurs prote-
ger et dommages eviter.

Item de procurer l'honneur et profit de ladite Bourgeoisie
et Parroisse, et leur dommage de tout son pouvoir eviter, ä

peyne d'estre demis de ladite Bourgeoisie et Parroisse comme
parjure.

Item promet de rendre fidelle obeissance ä touts les Man-
dements et Commandements qui luy seront faicts ä la part
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du dit Seigr Chastellain, Lieutenant et Conseil dedite
Bourgeoisie et Parroisse es choses concernantes l'Interest d'icelle
selon son pouvoir et sgavoir.

VIII
Serment des Dixannniers.

Les Dixanniers recents en ladite Charge jurent et promct-
tent d'estre fidelies et obei'ssants Serviteurs de la noble

Bourgeoisie, et obei'ssants au Seigr Chastellain, Lieutenant,
Syndique, Procureur et Conseil de dite Bourgeoisie en toutes
choses raisonnables et despendantes de leurs dites Charges.

Item d'assister continuellement aux Basties et Oeüvres

communes toutesfois et quantes ils en seront requis.
Item de porter leurs Buches ordinairement sur les lieux

oü Ton basti pour fidellement embucher un chascun jouxte
son Affan.

Item de se trouver touts les soirs ou le matin soubs les

Alles pour sgavoir oü la Besongne reste ä faire, en laquelle

y assisteront deux Dixanniers pour le moins, selon la necessity

du faict.
Item de ne recevoir aux distes Basties aucuns Enfants ni

filles tant que faire se pourra, ä la reserve des femmes vefves

et Enfants orphelins auxquels sera embuche selon la portee
et Travail.

Item de rapporter touts Infractaires des Bois Imbannises

et lä oü il sera deffendu, et au Seig1' Chastellain ou Procureur,

selon le merite de 1'Infraction et offence.

Item auront soigneuse Inspection sur les Cordes, Chaines,

Charrest de la Bourgeoisie, comme aussi sur les Civieres,

Ais et Maillets qui s'employent ä la fabrique des Basties,

que rien ne se disperge au desavantage d'icelle, au contraire

tiendront main que le tout soit reduict dans les lieux pour
ce establis.

Finallement aussi rapporteront touts Ics desobe'issants
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auxquels sera commande d'aller aux Basties sans legitimes
causes ou necessites urgentes, et au reste se monstrer dilli-
gents ä touts les Commandements que leurs seront faicts

ainsi que dessus.

IX

Servient des Peseurs de Pain.

Les Peseurs de Pain establis dans la Bourgeoisie d'Aigle
promettent et jurent entre les mains du Seigr Chastellain ou
de son Lieutenant, de demander les Srs Conseilliers qui sont
establis et ordonnes ä l'alternative, sgavoir le Vendredi es

fours, et le Sammedi celuy du marche et des hostelleries,

pour pezer le pain blanc expose vendable, et ce qu'il trou-
veront estre deffaut et surpassants quart de livre, outre ce

qui est dans la Taraffle pour ce dresse, devra estre distribue

aux pauvres de la Bourgeoisie sans support d'aucun, ä peyne
de parjus contre leur Serment preste en suitte de leur

Charge, et advenant quelque Murmure ou Rebellion, ils en

advertiront le Seigr Chastellain ou Lieutenant pour y
prevoir.

X

Servient de Boucher.

Le Boucher establi et accepte de la Bourgeoisie d'Aigle
promet et jure d'estre fidelle et obeissant Serviteur au
Conseil et Bourgeoisie susdite, l'honneur ct Advantage
d'icelle procurer et le dommage eviter, revelant au dit
Conseil ce qu'il pourroit descouvrir estre dit contre l'honneur

de ladite Bourgeoisie, tant dans le lieu que dehors.

Item promet et jure de ne vendre la Livre de la Chair,

tant Bovine, Moutons que Veaux, plus haut que la Mise ä

laquelle il a este receu.
Item ne refusera de servir aucune personne, pauvre ni

riche en la Boucherie, un chascun fidellement pour son

Argent.
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Item II preferera les Bourgeois et Communiers aux Estran-

gers et de dehors.

Item il ne debitera aucune Chair dans sa Maison, ains en

la Boucherie.

Item ne permettra estre tuee aucune beste mesale ou

ladre pour infecte, pour estre vendue et debitee en ladite

Boucherie, soubs peine de parjus et demis de sa charge.

Item ne devra gonfler ni farder aucune Brebis ni Moutons

qui seront vendus en ladite Boucherie, ni laisser la Meffaz ni
le foye, sinon en Tun des Quartiers ä fil de la Coste par ou

on le Couppe.
Item ne devra descendre aucune Bovine de la Corde avant

jour, ains la laisser jusques au jour pour estre verie et taxee
selon l'ordre et volonte du Consbil.

Cela s'entend de cellos qui seront tuees pendant la nuit ou
avant jour (note d'une autre ecriture).

Item qu'il ne devra debiter aucune Chair dans ladite
Boucherie durant les presches et prieres du dimanche ; de

mesure se reservera un quartier de Bovine le Sammedi pour
estre debite le Dimanche au matin, aux Bourgeois et
Communiers.

Item se reservera toutes les sepmaines vingt cinq Livres
de suif fondu pour le service des Bourgeois et pour une
necessite.

Item sera tenus tuer un Mouton ou Brebis toutefois et

quantes qu'un Bourgeois ou femme Enceinte en requera un

quartier pour son Argent.
Finallement se comportera audit service en telle sorte que

la Bourgeoisie en aye bon Conientement.

XI
Serment des fourniers.

Les fourniers qui sont establis au Bourg d'Aigle, jurent et
promettent d'estre feaux et loyaux ä ladite Bourgeoisie et
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d'estre assiduels esdits fours les jours que l'on cuira du pain,
sans aller par les Tavernes ni Hostelleries durant lesdits

jours.
Item promettront de fidellement cuire le pain d'un chascun

Bourgeois pauvre et riche sans preference d'aucun.
Item que les premiers qui auront demande le four ne

doibgent estre rejettes pour d'autres puis apres venants.
Estant entendu que le pain des Bourgeois deyra estre

prefere aux Boulangers et Estrangers.
Item qu'ils devront recouvrer fidellement les Revenus qui

se perqoivent des Höstes, Hostesses et Boulangeres, et en

rendre fidelle compte au procureur, ä raison de demj-batz
tant par Bichet de froment ou autres graines.

Item qu'ils ne devront souffrir ni permettre esdits fours

aucuns Redants ni Coquinailles, ains gens seurs et feables, ä
celle fin que le pain qui leur est commis en charge ne soit

mespilie ni perdu, ä peine d'en respondre de ce que se trou-
vera esgare.

Item qu'ils ne souffriront estre dit esdits fours aucunes

parolles vilaines et indecentes redondantes au deshonneur de

la gloire de Dieu, ce qu'appercevants le manifesteront au

Seigr Chastellain pour estre chasties.

Item lesdits fourniers devront aller toutes les sepmaines
visiter le Cours des Muniers en dessus desdits fours, ä celle

fin qu'aucune Immondicit6 ne s'y jette.
Finallement revelleront touts les fattrats et ruses que les

Servantes pourront faire de leurs Maistres et Maistresses, ä

celle fin de les attirer au Chastiment meritoire ; et en
conclusion, devront nettoyer les cheminees desdits fours chasque

Quartemps pour evitation de Dangerde feu que Dieu preserve.
Doit estre icy rapporte le dernier Esclaircissement et

Reigle sur laquelle ils doivent aussi prester le serment..
(laisse en blanc).

(A suivre.) Alfred Millioud.
— MXXXOOO-;


	Livret : où sont ténoriséz les Serments des Charge-ayants de la noble Bourgeoisie et Parroisse d'Aigle

